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n° 49 729 du 19 octobre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 
 

 
 
 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 9 juillet 2010 par X, qui se déclare de nationalité brésilienne, tendant à la 
suspension et l’annulation de « la décision de refus de séjour émanant du Ministre de l’Intérieur (…) 
assortie d’un ordre de quitter le territoire», prise le 23 juin 2010. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 30 juillet 2010 convoquant les parties à l’audience du 17 septembre 2010. 
 
Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me L. BAÏTAR loco Me C. VAN RISSEGHEM, avocat, qui comparaît 
pour la partie requérante, et Me A.-S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 
partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
 
1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée et a déclaré cohabiter avec M. [x.x.], 
ressortissant français, depuis octobre 2008. 
Le 14 avril 2010, l’administration communale de Saint-Gilles a informé la partie défenderesse d’un projet 
de mariage entre la requérante et M. [x.x.].  
La requérante a déclaré être retournée au Brésil du 1er au 23 mai 2010. 
 
1.2. En date du 23 juin 2010, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, un ordre de 
quitter le territoire, lui notifié le même jour.  
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  
 
 
 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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- article 7 alinéa 1
er

, 2 de la loi du 15 décembre 1980 modifiée par la loi du 15 juillet 1996 – Demeure 

dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la preuve que ce 

délai n’est pas dépassé. L’intéressé ne peut dépasser le délai des 90 jours maximum autorisé sur le 

territoire Belge (sic). De plus, absence de déclaration d’intention de mariage en séjour régulier. Les 

démarches pour le mariage peuvent être faites malgré l’absence de l’intéressée sur le territoire belge, 

celle-ci pourra revenir lorsqu’une date sera fixée ». 

 
2. Remarque préalable : recevabilité de la requête 

 
2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse postule l’irrecevabilité du recours au motif 
qu’aucune décision de refus de séjour ne figure au dossier administratif.  La partie défenderesse estime 
que « Dès lors, en ce qu’il est dirigé à l’encontre de cette décision, le recours est dénué d’objet ou, à 
tout le moins, présente un caractère suffisamment obscur pour ne pouvoir être reçu » . 
 
2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la 
loi, sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres parties au litige, les 
informations nécessaires au traitement du recours, ce tant en termes de procédure que sur le fond 
même de la contestation.  La sanction attachée à l’absence de ces mentions, a fortiori si elle prend la 
forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à l’aune de l’objectif que lesdites 
mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence, compte tenu de l’ensemble des autres 
pièces constituant la requête. 
En l’occurrence, le Conseil constate que malgré une première confusion quant à l’objet du recours, la 
requérante précise dans son exposé des faits qu’elle « se vit délivrer un ordre de quitter le territoire (…) 
c’est cette décision sans la moindre référence de l’Office des Etrangers dont copie en annexe à la 
présente dont [elle] entend solliciter l’annulation (…) ».  De plus, la requête est assortie d’une 
photocopie de l’acte attaqué qui consiste en cet ordre de quitter le territoire.  La partie défenderesse 
disposait dès lors raisonnablement de toutes les informations lui permettant d’identifier l’objet du recours 
et, partant, d’être en état de répondre aux arguments y développés ce qu’elle a au demeurant fait en 
examinant et en contestant le moyen pris par la requérante.  Du reste, la partie défenderesse ne 
prétend nullement avoir été préjudiciée à cet égard dans l’exercice de ses droits. 
 
2.3. Il s’ensuit que l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne peut être retenue. 
 
3. Exposé du moyen d’annulation 

 
La requérante prend un moyen unique « de la violation du principe de la bonne administration et de la 
loi relative à la motivation des actes administratifs (article 2 et 3 de la loi du 29/7/1991) articles 6, 7, 40 
et 62 de la loi du 15/12/1980, article 8CEDH, du principe de la proportionnalité, de l’erreur manifeste 
d’appréciation (…) et des accords bilatéraux entre la Belgique et le Brésil relativement à la libre 
circulation des personnes, à tout le moins l’exemption de visa ». 
 
La requérante reproche à la décision attaquée de ne pas tenir compte « de la moitié des pièces fournies 
par [elle] et de la moitié de son argumentation, ne tenant compte que d’un complément d’information ». 
Elle soutient ce qui suit : « à l’occasion de son mariage [elle] a produit son passeport lequel reprend en 
sa page 7, une sortie du territoire le 1/5/2010 mais surtout un retour le 23/05/2010 qui l’autorise 
incontestablement à résider en Belgique jusqu’au 23/08/2010, de sorte que son séjour est parfaitement 
légal à ce jour.  Il en résulte que la décision litigieuse repose sur une erreur manifeste d’appréciation, 
dans la mesure où elle ne tient pas compte [de son] passeport, de sa cohabitation avec son fiancé qui a 
la nationalité française et avec lequel elle réside depuis près de 2 ans, de sa déclaration de mariage 
alors qu’elle se trouve en séjour parfaitement régulier.  Par ailleurs, le couple a déjà attendu plusieurs 
années avant de pouvoir convoler, [elle] a peu à peu pris ses marques en Belgique, le couple tente de 
trouver son rythme de croisière après 18 mois à peine de cohabitation, de sorte qu’un retour au pays 
serait non seulement humiliant pour [elle] qui passerait pour un homme (sic) répudié mais désastreux 
pour la construction du couple et de [sa] vie de famille.  Il est donc évident pour le commun des mortels 
qu’un retour au pays même provisoire causerait forcément un dommage irréparable au mari et à 
l’épouse.  Or un tel dommage est disproportionné avec le but recherché qui consisterait à passer 
quelques mois (ou quelques années au Brésil) pour solliciter une régularisation de séjour ou un visa 
regroupement familial en [lui] faisant perdre tout le bénéfice de leur intégration et mettant en péril [son] 
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couple. (…) La décision litigieuse ne tient nullement compte de la situation réelle des parties et se 
contente d’une argumentation stéréotypée équivalente à une absence de décision, dans la mesure où 
elle se cantonne à reproduire l’argument présenté par un seul rapport de police, reposant sur une seule 
visite et viole partant la loi relative à la motivation des actes administratifs.  Or postuler qu’[elle] est en 
séjour illégal, sans tenir compte de son passeport, d’une cohabitation de près de 2 ans et d’une 
demande de mariage établie pendant la période de validité de son séjour ne peut être rejeté en une 
seule phrase laconique n’analysant manifestement pas la situation du couple, leur lieu de vie, les 
voisins, les amis de ceux-ci.  Il en résulte que la décision est stéréotypée et ne [leur] permet pas de 
savoir si leur dossier pose problème (…) ». 
 
4. Discussion 

 
A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 
désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 
l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 
 
Or, le Conseil constate qu’en tant qu’il est pris de la violation « de l’article 40 de la loi du 15/12/1980 et 
des accords bilatéraux entre la Belgique et le Brésil relativement à la libre circulation des personnes, à 
tout le moins l’exemption de visa », le moyen est irrecevable à défaut pour la requérante d’expliciter en 
quoi la partie défenderesse aurait méconnu l’article 40 précité, à même le supposer applicable en 
l’espèce, et d'identifier les « accords bilatéraux » et les dispositions de ceux-ci que la partie 
défenderesse aurait violées. 
Il en va de même de la violation « du principe de la bonne administration », la requérante ne précisant 
pas davantage le principe de bonne administration dont elle entend se prévaloir et qui aurait été ignoré 
par la partie défenderesse. 
 
4.1. Sur le reste du moyen unique, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle l’autorité 
administrative est tenue, le Conseil rappelle qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à 
l’intéressé de connaître les raisons qui l’ont déterminée, et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter 
les motifs de ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 
15 juin 2000). 
 
En l’espèce, le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur des considérations 
de droit et de fait qu’il précise, à savoir qu’il est pris aux motifs, prévus par une disposition légale à 
laquelle il renvoie expressément, que la requérante, d’une part, demeure dans le Royaume au-delà du 
délai fixé conformément à l’article 6 de la loi ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas 
dépassé et, d’autre part, de l’absence de déclaration d’intention de mariage en séjour régulier, les 
démarches pouvant être faites malgré l’absence de l’intéressée sur le territoire. 
Il appert dès lors que la décision litigieuse est valablement et suffisamment motivée en fait et en droit et 
que la partie défenderesse ne s’est pas contentée, contrairement à ce que tend à faire accroire la 
requérante en termes de requête, « d’une argumentation stéréotypée équivalente à une absence de 
décision ». 
 
Par ailleurs, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la Commune de Saint-Gilles a, 
par une télécopie datée du 14 avril 2010, signalé à la partie défenderesse que la requérante avait 
l’intention de se marier et qu’elle était en possession d’un passeport sans visa d’entrée.  Or, la 
requérante n’ayant jamais déclaré son arrivée sur le territoire belge et ayant elle-même affirmé résider 
avec son compagnon en Belgique depuis octobre 2008, la partie défenderesse a pu valablement aboutir 
à la conclusion qu’elle demeurait dans le Royaume au-delà du délai de trois mois lui imparti fixé à 
l’article 6 de la loi et partant, que son intention de se marier n’intervenait pas dans le cadre d’un séjour 
régulier en Belgique. 
 
Quant à l’allégation de la requérante selon laquelle son séjour était légal au moment de la délivrance de 
l’acte querellé eu égard au fait qu’elle est sortie du territoire le 1er mai 2010 et qu’elle est revenue en 
Belgique le 23 mai 2010, ce qui l’autorisait à y résider jusqu’au 23 août 2010, si elle est avérée à la 
lecture de son passeport et des cachets y figurant, la copie de ce passeport portant lesdits cachets est 
annexée pour la première fois au présent recours et n’apparaît pas au dossier administratif.   
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A cet égard, le Conseil rappelle que, d’une part, l’autorité administrative ne peut statuer que sur la base 
des éléments qui lui sont soumis et qui sont portés à sa connaissance et que, d’autre part, la légalité 
d’un acte administratif doit s’apprécier en fonction des éléments dont l’autorité administrative a 
connaissance au moment où elle statue.  Il s’en suit qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse 
de n’avoir pas pris en compte des éléments qui n’ont pas été soumis à son appréciation.  
 
Enfin, le Conseil rappelle également que l’ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de 
la loi est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 
visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière 
une décision statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une 
des situations visées par l’article 7 précité suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit, 
sans que l’autorité administrative ne soit tenue de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances 
extérieures à ce constat, comme des arguments dont la requérante fait état pour justifier la violation de 
l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, lesquels 
ne doivent pas être pris en considération par l’ordre de quitter le territoire dès lors qu’il appartient à la 
requérante de les faire valoir au travers d'une demande d'autorisation de séjour, démarche qu’elle s’est 
abstenue d’entrependre. 
 
4.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen n’est pas fondé. 
 
5. Débats succincts 

 
5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille dix par : 
 
Mme V. DELAHAUT,    Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. A. IGREK,     Greffier. 
 
 
 
         Le greffier,       Le président, 
 
 
 
 
 
 
 
         A. IGREK       V.DELAHAUT 
 


